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Présents : Julien GOURRAUD, Francine MINEAU, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN 

ABED, Arnaud MARTIN, Nathalie BURGAUD, Léa FIEVRE, Anne-Laure LOZACH, Thierry 

CORBINAUD, Audrey CHAGUE, Michel ROLLIER, Michel BOUTET, Marie Claude CHIRON ; 

Louis QUETIER 
 
Monsieur le Maire a ouvert la séance à 19 heures 08.     
 
Ordre du jour :   
 

 Nomination du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 20 septembre 2022 

 Information sur les dernières Décisions du Maire  

 Remboursement de la TEOM et taxe GEMAPI par les locataires et occupants des locaux - 
propriété de la Commune 

 Décision modificatrice n° 2 sur le budget primitif de la commune 2022 

 Délibération modificatrice – approbation du compte administratif 2021 régie panneaux 
photovoltaïques 

 Délibération modificatrice – approbation de l’affectation des résultats 2021 régie panneaux 
photovoltaïques 

 Décision modificatrice n° 1 sur le budget primitif de la régie panneaux photovoltaïques 2022 

 Décision modificatrice n° 1 sur le budget primitif de la régie chaudière bois 2022 

 Attribution d’une subvention au Foyer Rural 

 Transfert taxe d’aménagement 

 Transfert en propriété de la voie communale dans le domaine public de la commune 

 Convention de servitude ENEDIS 

 Déclassements de voirie et cession à l’entreprise Malvaud 

 SDV17 convention d’assistance technique générale 

 Approbation de prise de participation par acquisition d’actions auprès du Département – 
Société Publique Locale (SPL) Départementale 

 Désignation d’un représentant au sein de l’Assemblée générale et d’un délégué au sein de 
l’Assemblée spéciale de la Société Publique Locale (SPL) Départementale  

 Création postes services techniques sur emplois permanents et mise à jour du tableau des 
effectifs  

 Création postes services techniques pour accroissement temporaire 

 Création emplois aidés dans le cadre du Parcours Emploi Compétence 

 Convention avec le CDG17  relatif à la médiation obligatoire 

 Chèques cadeaux pour le personnel communal 
Questions diverses  
 
 
Aucune observation sur le procès-verbal de la séance du 20 septembre 2022 n’est émise.   
 

 
Monsieur le Maire fait part des Décisions prises : 
 
-  Décision n° 2022_14 du 27/09/2022 relative aux demandes de subventions auprès de l’Agence 
Nationale du Sport et du Conseil départemental pour l’installation d’un terrain multisports 
-  Décision n° 2022_15 du 29/09/2022 relative à l’approbation d’une convention de mise à disposition d’un 
local en mairie pour Mme Danièle Estrade 
- Décision n° 2022_16 du 29/09/2022 relative à l’approbation d’une convention de mise à disposition d’un 
local en mairie pour Mme Laura Westmorland 
- Décision n° 2022_17 du 29/09/2022 relative aux demandes de subventions auprès du Conseil 
départemental pour la réfection de chéneaux au gymnase 
- Décision n° 2022_18 du 05/10/2022 relative à une demande de subvention auprès du Conseil 
départemental pour l’organisation de l’édition 2022 du concert de Noël  avec l’Orchestre Symphonique 
des Vals de Saintonge 
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1. Remboursement de la TEOM et taxe GEMAPI par les locataires et occupants des locaux - 
propriété de la Commune 

Monsieur le Maire explique qu’il y a lieu de demander le remboursement des taxes sur les ordures 
ménagères et GEMAPI pour l’occupation des locaux appartenant à la Commune de Tonnay-Boutonne 
aux personnes physiques ou morales suivantes : EHPAD, Département de la Charente-Maritime, 
Messieurs LAUGIER et VAQUEZ, Mme CHARRASSIER. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision de solliciter le remboursement des taxes sur les 
ordures ménagères et GEMAPI. 

 
 

2. Décision modificatrice n° 2 sur le budget primitif de la commune 2022 
Monsieur le Maire fait part  de crédits nécessaires supplémentaires pour des écritures d’ordre concernant 
les emprunts du SDEER et de remboursement d’emprunts pour les motifs suivants : 

- plusieurs régularisations d’opération d’ordre non prévues au BP ont été effectuées à la demande 
de la Trésorerie venant impacter le chapitre concerné.  Il y a lieu d’inscrire des crédits 
supplémentaires pour des opérations d’ordre du SDEER, 

Soit : 
- une recette au compte 13258 «autres groupements » chapitre 041 « opérations patrimoniales» et 

une dépense au compte 21534 «réseaux d’électrification  » chapitre 041  pour 726,33 €. Ces 
écritures sont des écritures d’ordre équilibrées en dépense et en recette, 

- une dépense au compte 1641 «emprunt en euros » chapitre 16 « emprunts et dettes assimilés » 
pour + 525,16 € et au compte 66111 «  chapitre 66 « charges financières »  et à hauteur de 
126,31 € au compte 66111. L’équilibre est effectué en enlevant les crédits aux comptes 2183 
« mobilier » et 6228 « divers ». 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision modificative n°2 sur le budget primitif de la 
commune 2022. 

 
Section d’Investissement 

Dépenses  

Chapitre 041 compte 13258   726,33 € 

Chapitre 16 compte 1641   525,16 € 

Chapitre 21 compte 2183  -525,16 € 

 

Recettes  

Chapitre 041 compte 21534   726,33 € 

 

Section de Fonctionnement 

Dépenses  

Chapitre 66 compte 66111   126,31 € 

Chapitre 011 compte 6228  -126,31 € 

 
 

3. Délibération modificatrice – Adoption du compte administratif 2021 régie panneaux 
photovoltaïques 

Monsieur le Maire explique que la délibération n°2022/14 du 7 avril 2022 comporte une erreur matérielle : 
il a été noté « solde d’exécution de la section d’investissement -28 078,90 € » alors qu’il y a lieu de 
rectifier par -28 078,91 €. Il n’y a aucune incidence sur le budget qui lui est correct.  
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision d’abroger la délibération n°2022/14 du 7 avril 
2022 et approuve le résultat rectifié. 

 
 
4. Délibération modificatrice – Affectation des résultats 2021  régie panneaux 

photovoltaïques 
Monsieur le Maire explique que la délibération n°2022/15 du 7 avril 2022 comporte une erreur matérielle : 
il a été noté « affecte 48 184,65 € » au compte 002  alors qu’il y a lieu de rectifier par « affecte 
48 185,36€ au compte 002. Il précise que l’écart de 0,71 €  correspond à un remboursement tardif de 
TVA – pris en compte sur un document et non sur un autre. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision d’abroger la délibération n°2022/15 du 7 avril 
2022 et approuve le résultat rectifié. 
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5. Décision modificatrice n° 1 sur le budget primitif régie panneaux photovoltaïques 2022 
Monsieur le Maire expose que suite à la modification de la délibération d’affectation du résultat il y a lieu 
de reporter au BP 2022 le même montant au compte 002 soit 48 185,36€. L’équilibre se fait en dépense 
en 0,71 € au compte 6061 de dépense de fonctionnement « fournitures non stockables ». 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision modificative n°1 sur le budget régie panneaux 
photovoltaïques. 
 
 

6. Décision modificatrice n° 1 sur le budget primitif régie chaudière bois 2022 
Monsieur le Maire fait part de l’absence de réponse de la Trésorerie préalable au traitement de ce point. 
 

 
7. Attribution d’une subvention au Foyer Rural  

Monsieur le Maire rend compte du bilan financier de la buvette de la piscine cet été qui affiche un résultat 
négatif de -1 332,56 €. Le Foyer Rural sollicite une subvention exceptionnelle. Monsieur le Maire précise 
qu’il a rencontré le 22 novembre la Présidente du Foyer Rural à ce sujet. Il propose d’allouer une 
subvention de 1 400 € et ajoute que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2022 chapitre 65. 
Monsieur Michel BOUTET faisant partie de l’association foyer Rural, ne prend pas part aux votes. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision d’allouer une subvention de 1400 € au Foyer 
Rural de Tonnay-Boutonne. 
 
 

8. Transfert taxe d’aménagement 
Monsieur le Maire expose l'article 155 de la loi 2020-1721 du 29 décembre 2020 qui prévoit le transfert 
de la gestion de la taxe d'aménagement et de la composante logement de la redevance d'archéologie 
préventive des services de l'urbanisme à ceux de la DGFiP (au plus tard le 1er janvier 2023). Les 
communes qui perçoivent la taxe d’aménagement sont dans l’obligation de verser tout ou partie de la 
taxe qu’elles perçoivent à compter du 1er janvier 2022 selon une clé de répartition déterminée par accord 
du conseil communautaire et de chaque conseil municipal. Considérant la difficulté à déterminer une 
règle de répartition, le 7 novembre dernier, le conseil communautaire de Vals de Saintonge proposait de 
fixer le taux de reversement à 0% pour la part communale de la taxe d’aménagement à l’EPCI pour les 
années 2022 et 2023. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision de fixer un taux de reversement de 0% de la part 
communale de la taxe d’aménagement à l’EPCI pour l’année 2022 et l’année 2023. 
 
 

9. Transfert en propriété de la voie communale dans le domaine public de la commune 
Monsieur le maire fait part de la décision du conseil départemental de transférer la gestion de voies 
traversant la commune de Tonnay-Boutonne puisque c’est la commune qui assure l’entretien et la 
gestion de ces voies. Il s’agit d’une régularisation suite au transfert de voies départementales dans le 
réseau communal effectué dans les années 90 à 2005. A l’époque, l’arrêté départemental portant mise à 
jour du tableau de classement et déclassement de certaines routes départementales, ne mentionnait que 
le transfert de gestion. Or, il convient de régulariser cet arrêté pour transférer également la propriété du 
réseau routier départemental au domaine public communal. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision de transfert de propriété des voies n°D114, 
D107E2, D122, D739, D120E1 affectées à la voirie communale, sans changement de domanialité ni 
d’affectation. 
 
 

10. Convention de servitude ENEDIS 
Monsieur le Maire rappelle qu’en 2014, une convention de servitudes avait été signée avec ENEDIS (ex 
ERDF) pour le passage d’une canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 13 mètres sur la 
parcelle D672 sise Chemin de l’Abattis. Depuis l’ors, aucun acte n’avait été signé. Il est nécessaire de 
prendre une délibération autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte authentique.  
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant 
à signer l’acte authentique réitérant la convention de servitude. 
 
 

11. Déclassement de voirie et cession à Monsieur Eric Malvaud 
Monsieur le Maire propose au Conseil de déclasser une parcelle appartenant au domaine public.  
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Il s’agit d’un chemin communal en terre d’une contenance de 318 m² conduisant sur les terres  de 
l’élevage avicole de Monsieur Eric MALVAUD. Ce dernier souhaite l’acquérir pour l’intégrer dans la 
propriété de leur élevage avicole. 
Cette impasse n’étant plus utilisée, est considérée comme un déclassement de fait ; il s’agit d’un délaissé 
de voirie et sa cession n’est pas soumise à enquête publique préalable. 
Monsieur le Maire propose de céder la portion de chemin à l’euro symbolique à Monsieur Eric Malvaud. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision de  

- constater la désaffectation de la portion de chemin d’une contenance de 318 m² en nature de 
délaissé de voirie ; 

- constater le déclassement du domaine public dudit chemin pour qu’il relève du domaine privé 
communal sans enquête publique préalable, conformément aux dispositions de l’article L. 141-3 
du code de la voirie routière ; 

- autoriser la cession dudit chemin au profit de Monsieur Eric MALVAUD, riverain direct et unique 
de cette portion de chemin, à l’euro symbolique, 

- dire que les frais de bornage et de notaire seront à la charge de l’acquéreur. 
 

 
12. SDV17 convention d’assistance technique générale 

Monsieur le Maire fait part de la proposition du syndicat de la voirie pour une convention d’assistance 
technique et générale à la commune. Le SDV17 envisage une nouvelle convention pour la période 
quadriennale de 2023 à 2026. La rémunération afférente se compose des éléments suivants : 
Cotisation annuelle forfaitaire 300 € puis tarification en fonction des missions. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision d’accepter l’assistance technique générale 
proposée par le Syndicat Départemental de la Voirie et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention correspondante. 
 
 

13. Approbation de prise de participation par acquisition d’actions auprès du Département – 
Société Publique Locale (SPL) Départementale 

Monsieur le Maire explique que le département propose de créer une Société publique locale (SPL) en 
complément de la Société d’économie mixte pour le développement de l’Aunis et de la Saintonge 
(SEMDAS). Cette nouvelle structure permettra aux collectivités et groupements de collectivités 
actionnaires de bénéficier d’une offre globale de services de qualité, de proximité et de rapidité dans les 
domaines que sont l’aménagement, la construction, l’environnement, le développement économique, 
touristique et de loisirs, ou encore l’innovation et la transition énergétique. Le capital de cette société sera 
à 100% public, porté par le département, les Cda et CdC adhérentes et toutes les communes sans 
distinction de taille. Pour ces dernières, la participation au capital sera forfaitisée à 300 €. 
Le conseil municipal approuve à 14 voix Pour et 1 Abstention la décision  

- D’approuver la participation de la Commune au capital social de la SPL départementale à 
hauteur de 300 euros soit 3 actions, d’une valeur nominale de 100 € et ce une fois que la SPL 
sera immatriculée,  

- D’acquérir, à cette fin, auprès du Département de Charente-Maritime, 3 actions d’une valeur 
nominale de 100 € chacune, soit au total 300 €, 

- D’autoriser le versement de la totalité de cette somme en une seule fois, laquelle sera prélevée 
sur le budget 2023, 

- De désigner, par délibération distincte, un représentant à l’Assemblée Générale et un 
représentant à l’Assemblée Spéciale, 

- D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

14. Désignation d’un représentant au sein de l’Assemblée générale et d’un délégué au sein de 
l’Assemblée spéciale de la Société Publique Locale (SPL) Départementale 

Monsieur le Maire explique qu’il y a lieu également de désigner un représentant au sein de l’Assemblée 
générale et d’un délégué  au sein de l’Assemblée spéciale de la SPL. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision  

- d’adopter le vote à main levée, 
- de désigner Julien GOURRAUD représentant au sein de l’Assemblée Générale de la SPL 

départementale, 
- de désigner Julien GOURRAUD délégué au sein de l’Assemblée Spéciale de la SPL 
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départementale, 
- d’autoriser le représentant de la commune à l’Assemblée Spéciale à présenter sa candidature 

pour toutes fonctions et notamment la fonction de représentant commun. 
 

 
15. Création postes services techniques sur emplois permanents et mise à jour du tableau 

des effectifs  
Monsieur le Maire annonce qu’en vue du recrutement d’un agent au 1er janvier 2023 pour remplacer le 
responsable des services techniques en fin d’année 2023, 3 postes sont à créer en prévision du grade 
déjà atteint par la personne et ce, dans le cadre d’un recrutement par voie de mutation :  
1 adjoint technique territorial à temps complet, 1 adjoint technique principal 1ère classe à temps complet et 
1 agent de maîtrise à temps complet. Il y a lieu de mettre à jour le tableau des effectifs. 
Par ailleurs, il y a lieu de créer un poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet 
(28/35) en prévision de la nomination d’un agent promouvable. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision  

- de modifier le tableau des effectifs joint à compter du 1er janvier 2023 en créant : 
  - un poste d’adjoint technique territorial à temps complet, 
  - poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet (28/35), 
  - un poste d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet, 
  - un poste d’agent de maitrise à temps complet, 

- de dire que les crédits nécessaires seront prévus au budget, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

16. Création postes services techniques pour accroissement temporaire 
Monsieur le Maire explique que dans le cadre d’un recrutement direct en contrat à durée déterminée au 
1er janvier 2023, il y a lieu de créer 4 emplois non permanents selon le profil de la personne qui sera 
recrutée : 1 adjoint technique territorial à temps complet, 1 adjoint technique principal 2ème classe, un 
adjoint technique principal 1ère classe à temps et 1 agent de maîtrise à temps complet. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision  

- de créer à compter du 01/01/2023 quatre emplois non permanents à temps complet pour faire 
face à des besoins liés à un accroissement temporaire d’activité dans le cadre d’emploi d’Adjoint 
Technique et d’Agent de maitrise, relevant de la catégorie hiérarchique C  : 

- Adjoint technique   
- Adjoint technique Principal 2è classe 
- Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agent de maîtrise 

aux conditions suivantes : 
Agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 12 mois 
maximum allant du 01/01/2023 au 31/12/2023 inclus : l’agent devra justifier d’une expérience 
professionnelle dans les services techniques. 

- De fixer la rémunération des agents  sur la base de la grille indiciaire relevant du grade concerné, 
- De préciser que les agents contractuels pourront se voir rémunérer des heures complémentaires 

ou supplémentaires dans la limite de 25 heures mensuelles légales, 
- De dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

17. Création emplois aidés dans le cadre du Parcours Emploi Compétence 
Monsieur le Maire propose qu’en prévision de recrutement éventuel dans le cadre de contrats aidés 
(PEC), soient créés les postes nécessaires. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision  

- de créer : 
- 2  postes d’agent polyvalent au sein du service technique dans le cadre 

d’accompagnement dans l’emploi, d’une durée de 20 heures à 30 heures par semaine 
- 1 poste d’agent administratif au sein du service administratif dans le cadre 

d’accompagnement dans l’emploi, d’une durée de 20 heures à 30 heures par semaine 
- de préciser que ces contrats CAE/CUI sont d’une durée maximale de 36 mois, 
- d’indiquer que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire, multiplié par le 
nombre d’heures de travail, 
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- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à mettre en œuvre l’ensemble des 
démarches nécessaires avec Pole Emploi ou le Département de la Charente-Maritime pour ce 
recrutement, 
- de préciser que la Commune bénéficiera d’une aide mensuelle de l’Etat dans les conditions 
arrêtées dans le cadre de la convention avec Pole Emploi ou le Département de la Charente-
Maritime, ainsi que l’exonération des charges patronales, 
- de préciser que cette dépense sera inscrite au budget 2023 de la Commune, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

18. Convention avec le CDG17  relatif à la médiation obligatoire 
Monsieur le maire explique que les centres de gestion ont un rôle dans le dispositif de « médiation 
préalable obligatoire » pour certains litiges de la fonction publique territoriale (phase de dialogue afin de 
permettre à l’employeur et l’agent de trouver un accord pour résoudre durablement un différend portant 
sur des décisions administratives individuelles défavorables). L’adhésion à cette mission est gratuite et 
une facturation est établie en cas de saisine uniquement. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision 

- d’adhérer à la mission de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés, proposée par 
le Centre de Gestion de la fonction publique, 

- de signer la convention (en annexe) à conclure avec le Centre de Gestion de la Charente-
Maritime, qui concernera les litiges portant sur des décisions prises, à compter du 1er jour du 
mois suivant la conclusion de la convention, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi que toutes les 
pièces et documents nécessaires à la mise en œuvre de cette mission. 
 

 
19. Chèques cadeaux pour le personnel communal 

Monsieur le Maire suggère, conformément au 1er de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 juin 1984, 
d’attribuer une aide pour Noël aux agents de la commune pour l’année 2022, sous forme de chèques 
cadeaux, prestation sociale que le CNAS n’offre pas. Il est proposé d’attribuer un montant maximum de 
171 € (exonéré de charges) pour les agents titulaires et non titulaires. Ce montant serait proratisé par 
rapport au temps de travail et aux mois de présence à compter du premier du mois suivant le 
recrutement. Le montant total serait de 1 727,30 € pour les 11 agents concernés. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision 

- d’instaurer une aide complémentaire aux prestations sociales proposées par le CNAS, à savoir 
l’octroi de chèques cadeaux pour Noël 2022 : un montant maximum de 171 € (exonéré de 
charges) pour les agents titulaires et non titulaires. Ce montant sera proratisé par rapport au 
temps de travail hebdomadaire et aux mois de présence (la durée cumulée du ou des contrats 
successifs de l’année en cours doit être au moins de 2 mois), 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces nécessaires. 
 

 
  
Questions diverses : 

 
Monsieur le Maire invite les conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 
 
Monsieur Eric SEAUREAU  

o Vote de Saint Crépin pour éviter la fermeture des déchetteries de La Devise et d’Annezay ; Julien 
GOURRAUD répond qu’il s’agit d’une fausse information ; CYCLAD ne veut pas fermer ces 
déchetteries. 

Monsieur Michel BOUTET 
o Modification cale à bateaux suite à la baisse du niveau de l’eau. Julien GOURRAUD propose de 

saisir le Département par écrit et d’en parler à Madame ALOE. 
o Réunions du club du 3ème âge dans le bujour. Julien GOURRAUD explique qu’il y a lieu d’intervenir 

dans le local de la Tour suite aux dégâts des eaux. 
o Plancher de la salle de la Tour. Julien GOURRAUD répond que c’est en cours de réflexion et fait 

part du problème de l’absence de toilettes publiques pour cette salle. 
o Blason de Tonnay-Boutonne à remettre dans l’escalier principal de la mairie. Julien GOURRAUD 

est favorable. 
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o Lampadaires rue de Barbacane ne marchent pas / rue Traversière + bout de la rue de Barbacane 
restent allumés toute la nuit. Information à transmettre au SDEER. 

Monsieur Michel ROLLIER 
o Travaux de peinture de voirie non achevés 
o Chantiers de travaux de voirie signés avec l’entreprise Marchand non démarrés 
o PLU. Fin de l’enquête publique le 8 novembre. En attente du rapport du Commissaire enquêteur 

qui a un mois pour le remettre 
o Pas de rencontre pour l’heure avec Cédric Tranquard de la Chambre d’Agriculture 
o Plantation des arbres par l‘Acca le mardi 20 décembre et casse-croûte offert 

Madame Anne-Laure LOZACH 
o Satisfaction de l’effet de la silhouette PIETO installée près des écoles ; les automobilistes 

s’arrêtent plus facilement mais certains se garent encore sur le trottoir et la piste cyclable. 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance close à  21h08. 
 
 
 
Fait à Tonnay-Boutonne le 5 décembre 2022  
 
La secrétaire de séance, 
Nathalie BURGAUD 
 

 


